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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). Dès lors qu'en
l'espèce le litige porte, notamment, sur les droits parentaux, soit sur une affaire non
pécuniaire dans son ensemble, la voie de l'appel est ouverte indépendamment de la valeur
litigieuse (arrêts du Tribunal fédéral 5A_781/2015 du 14 mars 2016 consid. 1;
5A_331/2015 du 20 janvier 2016 consid. 1 et 5A_765/2012 du 19 février 2013 consid. 1.1).
L'appel et l'appel joint ont été formés selon la forme et dans le délai prescrits par la loi (art.
130, 131, 142 al. 1 et al. 3, 145 al. 1 let. a, 311, 312 al. 2 et 313 al. 1 CPC). Ils sont, partant,
recevables. Par souci de simplification, l'ex-époux sera ci-après désigné en qualité
d'appelant et l'ex-épouse en qualité d'intimée. Sont également recevables la réponse de
l'intimée (art. 145 al. 1 let. c et 312 CPC) et les écritures subséquentes des parties. La
recevabilité du courrier de l'intimée du 15 novembre 2019, déposé au greffe de la Cour plus
de dix jours après que la cause ait été gardée à juger, peut demeurer indécise, celle-ci n'étant
pas déterminante pour la solution du litige.

E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).

E. 1.3
S'agissant de la contribution d'entretien d'un enfant encore mineur, les maximes d'office et
inquisitoire illimitée s'appliquent (art. 296 al. 1 et 3, 55 al. 2 et 58 al. 2 CPC; ATF 129 III
417 consid. 2.1.2; 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_906/2012 du 18
avril 2013 consid. 6.1.1), ce qui a pour conséquence que le juge n'est pas lié par les
conclusions des parties (art. 296 al. 3 CPC).

E. 2
Les parties, dont l'une est de nationalité étrangère, sont domiciliées à Genève. Avec raison,
elles ne remettent pas en cause la compétence de la Cour de justice pour connaître du litige
(art. 79 al. 1 LDIP), ni l'application du droit suisse (art. 83 al. 1 LDIP; art. 4 de la
Convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations alimentaires
[RS 0.211.213.01]).

E. 3
Les parties ont produit des pièces nouvelles en seconde instance.

E. 3.1



A teneur de l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard
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C/16068/2017 (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première
instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). Dans les
causes concernant les enfants mineurs, les parties peuvent cependant présenter des nova en
appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas remplies (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_788/2017 du 2 juillet 2018, consid. 4.2.1.).

E. 3.2
En l'espèce, les pièces produites en appel sont dès lors recevables.

E. 4
L'appelant reproche au Tribunal de ne pas avoir instauré une garde alternée sur les enfants
C______ et D______ comprenant la nuit du mardi au mercredi en sus de celles du mercredi
au jeudi et du vendredi au samedi ou, en alternance, de celles du samedi au lundi.

L'intimée s'oppose à l'octroi d'une garde partagée sur les enfants et accepte le droit de visite
actuel du père (nuits du mercredi au jeudi et du vendredi au samedi ou, en alternance, celles
du samedi au lundi), mais demande à ce qu'il soit circonscrit à quatre semaines de vacances
par année, au lieu de la moitié des vacances scolaires. A cet égard, elle fait valoir que
l'appelant n'a régulièrement pris ses enfants qu'à raison de quatre semaines de vacances par
an depuis la séparation des parties, jusqu'à et y compris l'été 2019 où ils ont passé quinze
jours avec leur père. 4.1.1 Dans le droit de l'autorité parentale entré en vigueur le 1er juillet
2014, la notion de "droit de garde" (Obhutsrecht) - qui se définissait auparavant comme la
compétence de déterminer le lieu de résidence et le mode d'encadrement de l'enfant (ATF
128 III 9 consid. 4a) - a été remplacée par le "droit de déterminer le lieu de résidence de
l'enfant" (RECHT, den Aufenthaltsort des Kindes zu bestimmen), qui constitue une
composante à part entière de l'autorité parentale (cf. art. 301a al. 1 CC). La notion même du
droit de garde étant abandonnée au profit de celle du droit de déterminer le lieu de résidence
de l'enfant, le générique de "garde" (Obhut) se réduit désormais à la seule dimension de la
"garde de fait" (faktische Obhut), qui se traduit par l'encadrement quotidien de l'enfant et
par l'exercice des droits et des devoirs liés aux soins et à l'éducation courante (ATF 142 III
617 consid. 3.2.2).

La garde alternée est la situation dans laquelle les parents exercent en commun l'autorité
parentale, mais prennent en charge l'enfant de manière alternée pour des périodes plus ou
moins égales (arrêts du Tribunal fédéral 5A_928/2014 du 26 février 2015 consid. 4.2;
5A_345/2014 du 4 août 2014 consid. 4.2 et 5A_866/2013 du 16 avril 2014 consid. 5.2).

Bien que l'autorité parentale conjointe soit désormais la règle et qu'elle comprenne le droit
de déterminer le lieu de résidence de l'enfant (art. 296 al. 2 et 301a al. 1 CC; ATF 142 III 56
consid. 3, ATF 142 III 1 consid. 3.3 et les références), elle
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C/16068/2017 n'implique pas nécessairement l'instauration d'une garde alternée (arrêts du
Tribunal fédéral 5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid. 4.2.2.1; 5A_46/2015 du 26 mai 2015
consid. 4.4.3). Invité à statuer à cet égard, le juge doit néanmoins examiner, nonobstant et
indépendamment de l'accord des parents quant à une garde alternée, si celle-ci est possible



et compatible avec le bien de l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral 5A_527/2015 du 6 octobre
2015 consid. 4). Le bien de l'enfant constitue en effet la règle fondamentale en matière
d'attribution des droits parentaux (ATF 141 III 328 consid. 5.4 p. 340), les intérêts des
parents devant être relégués au second plan (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3; ATF 131 III
209 consid. 5). Au nombre des critères essentiels pour cet examen, entrent en ligne de
compte les capacités éducatives des parents, lesquelles doivent être données chez chacun
d'eux pour pouvoir envisager l'instauration d'une garde alternée, ainsi que l'existence d'une
bonne capacité et volonté des parents de communiquer et coopérer compte tenu des mesures
organisationnelles et de la transmission régulière d'informations que nécessite ce mode de
garde. A cet égard, on ne saurait déduire une incapacité à coopérer entre les parents du seul
refus d'instaurer la garde alternée. En revanche, un conflit marqué et persistant entre les
parents portant sur des questions liées à l'enfant laisse présager des difficultés futures de
collaboration et aura en principe pour conséquence d'exposer de manière récurrente l'enfant
à une situation conflictuelle, ce qui pourrait apparaître contraire à son intérêt. Il faut
également tenir compte de la situation géographique et de la distance séparant les logements
des deux parents, de la stabilité qu'apporte à l'enfant le maintien de la situation antérieure,
en ce sens notamment qu'une garde alternée sera instaurée plus facilement lorsque les deux
parents s'occupaient de l'enfant en alternance déjà avant la séparation, de la possibilité pour
les parents de s'occuper personnellement de l'enfant, de l'âge de ce dernier et de son
appartenance à une fratrie ou à un cercle social. Le juge dispose d'un large pouvoir
d'appréciation (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_794/2017 du 7
février 2018 consid. 3.1). 4.1.2 Le désir d'attribution exprimé par l'enfant doit être
également pris en considération s'il s'avère, compte tenu de son âge et de son
développement, qu'il s'agit d'une ferme résolution de sa part et que ce souhait est le reflet
d'une relation affective étroite avec le parent en question (ATF 122 III 401 consid. 3b arrêts
du Tribunal fédéral 5A_719/2013 du 17 octobre 2014 consid. 4.4; 5A_452/2013,
5A_453/2013 du 2 décembre 2013 consid. 3.1).

Le bien de l'enfant ne se détermine cependant pas seulement en fonction de son point de vue
subjectif selon son bien-être momentané, mais également de manière objective en
considérant son évolution future. Pour apprécier le poids qu'il convient d'accorder à l'avis de
l'enfant, son âge et sa capacité à se forger une volonté autonome, ce qui est en règle
générale le cas aux alentours de 12 ans
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C/16068/2017 révolus, ainsi que la constance de son avis, sont centraux (arrêt du Tribunal
fédéral 5A_459/2015 du 13 août 2015 consid. 6.2.2 et les références citées).

4.1.3 Le juge n'est pas lié par les conclusions du SEASP. Le rapport de ce service (lequel
constitue une preuve au sens des art. 168 et 190 CPC) est soumis, à l'instar des autres
preuves, au principe de la libre appréciation consacré par l'art. 157 CPC (HAFNER, in
Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 3ème éd., 2017, n. 4 ad art. 190
CPC; WEIBEL/NAEGELI, in Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung
[ZPO], Sutter-Somm/Hasenböhler/ Leuenberger [éd.], 3ème éd., 2016, n. 8 ad art. 190
CPC). Dans la mesure où il prend en compte toute une série d'éléments objectifs, basés sur
les déclarations d'intervenants scolaires, médicaux ou sociaux, et qu'il contient également
des appréciations subjectives, lesquelles dénotent souvent une grande expérience de la
matière, le rapport d'évaluation social dispose d'une portée particulière. Il ne saurait
toutefois remplacer le pouvoir de décision du juge (arrêts du Tribunal fédéral 5A_609/2016



du 13 février 2017 consid. 4.4; 5A_223/2012 du 13 juillet 2012 consid. 5.3.2).

E. 4.2
En l'espèce, au vu de l'investissement des parents envers leurs enfants, de leurs bonnes
capacités parentales et de leur aptitude à communiquer à leur sujet, ainsi que de la proximité
géographique de leurs logements, l'instauration d'une garde partagée serait possible dans
son principe, y compris avec une alternance durant la même semaine auprès de chacun des
parents, puisque ceux-ci ont déjà adopté ce mode de faire, lequel convient aux enfants qui
ont exprimé ne pas vouloir être séparés de leur père durant plusieurs jours consécutifs.

Cependant, il ne sera pas fait droit aux conclusions de l'appelant qui sollicite, au titre de
garde alternée, uniquement l'ajout de la nuit du mardi au mercredi. En effet, cela pose
problème d'abord pour D______. A suivre l'appelant qui travaille ce jour-là, l'enfant serait
seul le mercredi après-midi, alors que la mère est disponible pour s'en occuper et répondre à
ses besoins. Quoiqu'en dise l'appelant, D______ est un peu jeune pour "se gérer seul" et il
n'est pas dans son intérêt d'être livré à lui-même chaque mercredi après-midi, dans l'attente
du retour de son père. La situation de chômage actuel du père ne modifie pas cette
appréciation puisque celui-ci va devoir retrouver un autre emploi sans aucune garantie
d'obtenir éventuellement congé le mercredi après-midi. S'agissant ensuite de C______,
après avoir éprouvé des difficultés à s'habituer à la mise en place des modalités actuelles de
garde, elle s'y est faite et a indiqué qu'un nouveau changement lui poserait à nouveau des
difficultés. F______ a renoncé à la nuit du mercredi au jeudi chez son père depuis qu'elle
poursuit ses études à L______ [VD].
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C/16068/2017 Au vu de ce qui précède, il est donc dans l'intérêt des enfants que le mode de
garde actuel, qui perdure depuis la séparation des parties et qui convient à ces derniers, soit
maintenu, étant au surplus relevé que la mère est ouverte aux éventuelles propositions que
le père pourrait faire pour voir ses enfants à d'autres moments. C'est donc à bon droit et en
usant correctement de son pouvoir d'appréciation que le Tribunal ne s'est pas écarté des
recommandations du SEASP. Le jugement sera dès lors confirmé sur ce point. La volonté
de l'intimée que les vacances des enfants avec leur père soient limitées à quatre semaines
par an ne repose sur aucun élément concret, qui laisserait penser que c'est dans l'intérêt de
ceux-ci et est en contradiction avec l'esprit d'ouverture qu'elle assure avoir. Le jugement
sera dès lors également confirmé s'agissant de la répartition des vacances scolaires entre les
parents.

E. 5
Les parties s'opposent sur le montant des contributions d'entretien dues aux enfants.
L'appelant sollicite leur réduction en raison de sa situation de chômage, tandis que l'intimée
soutient qu'un revenu hypothétique à plein temps doit lui être imputé, soit un revenu
mensuel net total de 6'847 fr. (salaire mensuel net au pro rata pour un plein temps : 5'932 fr.
+ rente de 915 fr.).

L'appelant soutient s'occuper des enfants cinq nuits sur quatorze, soit 35,7%, tandis que
l'intimée affirme qu'il n'assume que 26,19% du temps, alors qu'elle les prend en charge à
73,81%, soit 248 h sur 336 h. 5.1.1 Selon l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art. 133 al. 1 ch. 4
CC, l'entretien est assuré par les soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les
père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de



l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa
formation et des mesures prises pour le protéger (al. 2). La contribution à l’entretien de
l’enfant doit correspondre à ses besoins, ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et
mère; il est tenu compte de la fortune et des revenus de l'enfant, ainsi que de la participation
de celui des parents qui n'a pas la garde de l'enfant à la prise en charge de ce dernier (art.
285 al. 1 CC). Ces différents critères doivent être pris en considération; ils exercent une
influence réciproque les uns sur les autres. La loi ne prescrit toutefois pas de méthode de
calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien. Sa fixation relève de
l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du
droit et de l'équité (art. 4 CC). Il n'y a violation du droit fédéral que si le juge a abusé de son
pouvoir d'appréciation en se référant à des critères dénués de pertinence, ou en ne tenant pas
compte d'éléments essentiels, ou encore si, d'après l'expérience de la vie, le montant fixé
apparaît manifestement inéquitable (arrêt du Tribunal fédéral 5A_892/2013 du 19 juillet
2014 consid. 4.4.3 et les réf. citées).
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C/16068/2017 L'article 285 al. 2 CC prévoit que la contribution d'entretien sert aussi à
garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers. Lorsque la prise en charge
est assurée par l'un des parents (ou les deux), l'obligeant ainsi à réduire son activité
professionnelle, la contribution de prise en charge doit permettre de garantir sa présence
auprès de l'enfant (ATF 144 III 377 consid. 7.1.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_830/2018 du
21 mai 2019 consid. 4.1 et la référence citée). Aux frais directs générés par l'enfant viennent
donc s'ajouter les coûts indirects de sa prise en charge, indépendamment du statut civil de
ses parents (ATF 144 III 377 consid. 7.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_830/2018 du 21
mai 2019 consid. 4.1 et les références citées). Le calcul de la contribution de prise en charge
se fera sur la base du montant qui, selon les cas, manque à un parent pour couvrir ses
propres frais de subsistance (arrêt du Tribunal fédéral 5A_968/2017 du 25 septembre 2018
consid. 3.1.1). Seules les charges effectives, dont le débirentier ou le crédirentier s'acquitte
réellement, doivent être prises en compte (ATF 140 III 337 consid. 4.2.3, 121 III 20 consid.
3a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_65/2013 du 4 septembre 2013 consid. 3.2.1 et
5A_860/2011 du 11 juin 2012 consid. 2.1.). Le minimum vital du débirentier doit en
principe être préservé (ATF 137 III 59 consid. 4.2). Le législateur n'a pas arrêté de mode de
calcul pour fixer la contribution à l'entretien d'enfants mineurs (ATF 128 III 411 consid.
3.2.2). L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée comme conforme au
droit fédéral est celle dite du minimum vital. Les charges d'un enfant, tout comme celles de
ses parents, comprennent un montant de base selon les normes d'insaisissabilité, une
participation aux frais du logement, sa prime d'assurance maladie, de transports publics et
d'autres frais effectifs. Le montant de base mensuel comprend l'alimentation, les vêtements
et le linge y compris leur entretien, les soins corporels et de santé, l'entretien du logement,
les frais culturels ainsi que les dépenses pour l'éclairage, le courant électrique ou le gaz pour
la cuisine (Normes d'insaisissabilité pour l'année 2019, RS E 3 60.04, I). La part de frais
médicaux non couverte par l'assurance et la franchise peuvent être prises en compte si des
frais effectifs réguliers sont établis (arrêt du Tribunal fédéral 5A_557/2015 du 1er février
2016 consid. 4.2; BASTONS BULLETTI, L'entretien après divorce : méthode de calcul,
montant, durée et limites in SJ 2007 II p. 77 ss, p. 86 et 102; ACJC/1179/2013 du 27
septembre 2013 consid. 6.1; ACJC/1261/2015 du 16 octobre 2015 consid. 4.1). Les taxes
universitaires, de matériel et de livres sont des frais de formation des enfants (Normes



d'insaisissabilité précitées, ch. 6).
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C/16068/2017 Il est nécessaire de répartir entre le parent gardien et les enfants le coût du
logement. Pour ce faire, il est possible de prendre en considération le 20% du loyer
raisonnable à la charge d'un seul enfant et le 30% de ce loyer à la charge de deux enfants
(BASTONS BULLETTI, op. cit., p. 102, note marginale 140; arrêt du Tribunal fédéral
5A_464/2012 du 30 novembre 2012 consid. 4.6.3). Les allocations familiales ne sont pas
prises en compte dans le calcul du revenu du parent qui les reçoit, mais doivent être
déduites des coûts d'entretien de l'enfant (ATF 137 III 59 consid. 4.2.3; 128 III 305 consid.
4b; arrêt du Tribunal fédéral 5A_470/2016 du 13 décembre 2016 consid. 6.1.2 et la
référence citée). 5.1.2 L'obligation d'entretien envers un enfant mineur prime les autres
obligations d'entretien du droit de la famille (art. 276a al. 1 CC). Dans des cas dûment
motivés, le juge peut déroger à cette règle, en particulier pour éviter de porter préjudice à
l'enfant majeur qui a droit à une contribution d'entretien (al. 2). 5.1.3 Lors de la fixation de
la contribution à l'entretien, le juge doit en principe tenir compte des revenus effectifs des
époux. Il peut toutefois imputer à un époux un revenu hypothétique supérieur à celui obtenu
effectivement (ATF 137 III 118 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_651/2014 du 27
janvier 2015 consid. 3.1). Un conjoint - y compris le créancier de l'entretien - peut se voir
imputer un revenu hypothétique, pour autant qu'il puisse gagner plus que son revenu effectif
en faisant preuve de bonne volonté et en accomplissant l'effort que l'on peut
raisonnablement exiger de lui. L'obtention d'un tel revenu doit donc être effectivement
possible. Les critères permettant de déterminer le montant du revenu hypothétique sont, en
particulier, la qualification professionnelle, l'âge, l'état de santé et la situation du marché du
travail (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 et les références citées). S'agissant en particulier de
l'obligation d'entretien d'enfants mineurs, les exigences à l'égard des père et mère sont plus
élevées, en sorte que ceux-ci doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et
ne peuvent pas librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence
sur leur capacité à subvenir aux besoins de l'enfant mineur (ATF 137 III 118 consid. 3.1;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_874/2014 du 8 mai 2015 consid. 6.2.1 et la référence). Si le
juge entend exiger d'une partie la prise ou la reprise d'une activité lucrative, ou encore
l'extension de celle-ci, il doit généralement lui accorder un délai approprié pour s'adapter à
sa nouvelle situation (ATF 129 III 417 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_651/214 du
27 janvier 2015 consid. 3.1). 5.1.4 Qu'elle soit en faveur du conjoint ou d'un enfant, le juge
du divorce détermine le moment à partir duquel la contribution d'entretien est due. Celle-ci
prend en principe effet à l'entrée en force du jugement de divorce, sauf si le juge en fixe,
selon son appréciation, le dies a quo à un autre moment. Dans les cas où
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C/16068/2017 des mesures provisionnelles ont été ordonnées pour la durée de la procédure
de divorce, il ne saurait fixer le dies a quo à une date antérieure à l'entrée en force partielle
du jugement de divorce. En effet, les mesures provisionnelles ordonnées pendant la
procédure de divorce jouissent d'une autorité de la chose jugée relative, en ce sens qu'elles
déploient leurs effets pour la durée du procès, aussi longtemps qu'elles n'ont pas été
modifiées, de sorte que le jugement de divorce ne peut pas revenir rétroactivement sur ces
mesures (ATF 142 III 193 consid. 5.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_97/2017 du 23 août
2017 consid. 11.1). 5.2.1 En l'espèce, l'intimée couvre ses charges mensuelles d'entretien
compte tenu de son disponible mensuel de 2'629 fr. (5'802 fr. – 3'173 fr.), de sorte



qu'aucune contribution de prise en charge ne sera incluse dans les contributions mensuelles
d'entretien des enfants. Reste à examiner l'entretien convenable et la répartition des coûts
des enfants entre les parents. 5.2.2.1 S'agissant tout d'abord de F______, il convient de
retenir, en sus des charges retenues par le premier juge et admises par les parties (soit base
mensuelle d'entretien : 600 fr., part au loyer de sa mère : 255 fr. et activité sportive : 100
fr.), 415 fr. d'assurances-maladie obligatoire et complémentaire, 16 fr. en moyenne de frais
médicaux non remboursés ([13 fr. en première instance + 19 fr. en appel] ÷ 2), 245 fr. de
frais de transport (abonnement de train junior), 97 fr. de taxes universitaires et 13 fr. de
matériel et livres, pour un total de 1'741 fr. Ses frais de logement à L______ [VD],
contestés par l'appelant et non justifiés par pièces, ont été écartés. L'entretien convenable de
F______, majeure, après déduction des allocations familiales ou d'études se monte ainsi à
941 fr. 5.2.2.2 Dans les charges mensuelles de C______, il sera tenu compte d'une
augmentation de ses frais médicaux non remboursés à 38 fr. par mois, au lieu des 19 fr. pris
en compte par le Tribunal, soit un total de 1'135 fr. d'entretien convenable (au lieu de 1'106
fr.), les autres montants n'étant pas remis en cause en appel.

Déduction faite des allocations familiales, ses charges mensuelles nettes (correspondant à
son entretien convenable) se montent à 735 fr. (1'135 fr. – 400 fr.). 5.2.2.3 Les charges
mensuelles de D______ seront arrêtées à 1'265 fr. compte tenu de son assurance-maladie
complémentaire de 22 fr. omise en première instance, de l'augmentation de ses frais
médicaux non remboursés moyens à 35 fr.
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C/16068/2017 ([24 fr. en première instance + 46 fr. en appel] ÷ 2) et de ses frais de
psychothérapie (138 fr.). Après déduction des allocations familiales ou d'études, ses charges
mensuelles nettes (entretien convenable) totalisent 965 fr. Le chiffre 7bis du dispositif du
jugement, relatif à l'entretien convenable des enfants, sera dès lors modifié dans le sens qui
précède. Cela étant, il convient de fixer le montant des contributions dues par l'appelant à
l'entretien de ses enfants. 5.2.3 En première instance, l'appelant réalisait un salaire mensuel
net de 4'746 fr. pour une activité à 80% plus une rente de 915 fr. du régime de sécurité
sociale français, soit 5'661 fr. au total. A partir du mois de décembre 2019 (compte tenu
d'un mois de pénalité), il percevra des allocations nettes de chômage estimées à 80% de son
dernier salaire, soit 3'797 fr., plus sa rente, soit un revenu mensuel net d'environ 4'700 fr.
Compte tenu de ses charges mensuelles de 4'046 fr., non compris sa charge fiscale au vu de
sa situation financière serrée, son disponible mensuel est de l'ordre de 650 fr. Au regard de
ce faible disponible, l'appelant n'est pas en mesure de payer des contributions mensuelles
d'entretien supérieures à celles qui ont été fixées sur mesures provisionnelles, à savoir 100
fr. jusqu'à l'âge de 15 ans, puis 200 fr. jusqu'à la majorité, voire au-delà, en cas d'études
sérieuses et régulières ou de formation. Se pose toutefois la question de savoir si la
contribution mensuelle d'entretien de l'aînée doit être supprimée au profit des enfants encore
mineurs. A cet égard, les parties ont exprimé dans leurs conclusions respectives leurs
volontés de lui allouer une contribution mensuelle d'entretien au même titre qu'à sa sœur et
à son frère et les mesures provisionnelles du 16 novembre 2019 n'ont pas introduit de
différence au sein de la fratrie. Il sera par conséquent donné acte à l'appelant de son
engagement de verser les contributions mensuelles d'entretien précitées à ses enfants et il y
sera condamné, en tant que de besoin. Le point de départ de ces contributions d'entretien
sera fixé au jour de l'entrée en force du présent arrêt, au vu des mesures provisionnelles
ordonnées pour la durée de la procédure de divorce. L'appelant, âgé de 51 ans, dispose d'une



expérience professionnelle dans son métier de ______ qu'il exerçait déjà à 80% au moment
de la séparation des parties. Dès lors que ce pourcentage correspond à ce qui prévalait
pendant la vie commune, et qu'il est adéquat au regard du droit de visite élargi de l'appelant,
il ne
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C/16068/2017 se justifie pas d'imputer à ce dernier un revenu hypothétique pour une
activité exercée à plein temps, comme le demande l'intimée, qui elle aussi travaille au
demeurant à 75%. En revanche, il peut être attendu de lui qu'il trouve un emploi à tout le
moins à 80% pour un salaire mensuel net équivalent à celui qu'il percevait avant d'être au
chômage, et ce d'ici au 31 août 2020 au plus tard, afin de tenir compte du calendrier
scolaire. Il est en effet probable que le secteur de ______ ne recrute pas de personnel à plein
temps avant la rentrée 2020, ses effectifs étant en principe complets jusque-là. Dès le 1er
septembre 2020, compte tenu d'un disponible de l'appelant de 1'654 fr., qui ne peut être
entamé, les contributions dues à l'entretien des enfants seront portées à 400 fr. jusqu'à l'âge
de 15 ans, puis à 550 fr. jusqu'à la majorité, voire au-delà, mais au maximum jusqu'à l'âge
de 25 ans, si l'enfant poursuit une formation ou des études suivies et régulière. Le chiffre 6
du jugement entrepris sera dès lors modifié dans ce sens.

E. 6
L'appelant a conclu à l'annulation de la clause d'indexation des contributions mensuelles
d'entretien, mais n'a développé aucun grief à cet égard. L'appel est dès lors irrecevable sur
ce point. En tout état, dans la mesure où cette clause ne s'applique qu'à la condition que son
salaire mensuel soit adapté, il se justifie de confirmer le chiffre 7 du jugement entrepris.

E. 7
Les parties s'opposent sur l'attribution du bonus éducatif.

E. 7.1
Selon l'art. 52fbis RAVS, dans le cas de parents divorcés ou non mariés exerçant
conjointement l’autorité parentale, le tribunal ou l’autorité de protection de l’enfant règle
l’attribution de la bonification pour tâches éducatives en même temps que l’autorité
parentale, la garde de l’enfant ou la participation de chaque parent à la prise en charge de
l’enfant (al. 1). Le tribunal ou l’autorité de protection de l’enfant impute la totalité de la
bonification pour tâches éducatives à celui des parents qui assume la plus grande partie de
la prise en charge des enfants communs. La bonification pour tâches éducatives est partagée
par moitié lorsque les deux parents assument à égalité la prise en charge des enfants
communs (al. 2). Selon la fiche thématique "Bonifications pour tâches éducatives" de
l'AVS/AI disponible sur le site internet <https://www.ahv-iv.ch/p/1.07.f>, les dispositions
actuelles de la loi AVS prévoient que lors du calcul de la rente, d’éventuelles bonifications
pour tâches éducatives peuvent être prises en compte. Ces bonifications ne sont pas des
paiements en espèces, mais des revenus fictifs qui ne seront pris en compte
qu’ultérieurement, au moment du calcul de la rente. De la sorte, les personnes qui ont des
enfants à charge de moins de 16 ans ont la possibilité de recevoir une rente plus élevée. Le
critère déterminant du droit à la
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C/16068/2017 bonification pour tâches éducatives est l’autorité parentale et si celle-ci est
exercée conjointement par les deux parents, la prise en compte de la bonification pour



tâches éducatives va dépendre du fait de savoir si les parents sont mariés, divorcés, ou "pas
mariés ensemble", ainsi que de la mesure dans laquelle ils exercent l’autorité parentale à
l’endroit des enfants communs. Pour les couples mariés, les bonifications pour tâches
éducatives sont (obligatoirement) partagées par moitié durant les années civiles de mariage
commun, pour autant que les deux conjoints soient assurés en Suisse. Si un seul des
conjoints est assuré, la totalité de la bonification pour tâches éducatives est attribuée à
celui-ci. Lors de chaque décision inhérente à l’autorité parentale conjointe, à l’attribution de
la garde ou à la répartition des tâches, le tribunal ou l’autorité de protection de l’enfant et de
l’adulte (APEA) décident également d’office de l’attribution des bonifications pour tâches
éducatives. A cet effet, c’est au regard des tâches éducatives assumées pour les enfants
communs qu’elles se prononcent sur le sort des bonifications pour tâches éducatives, les
attribuant soit entièrement à l’un ou à l’autre des parents, soit par moitié à chacun d’eux.

E. 7.2
En l'espèce, c'est avec raison que le Tribunal a attribué à l'intimée la bonification pour
tâches éducatives, puisque celle-ci assume la plus grande partie de la prise en charge des
enfants.

Le chiffre 9 du dispositif du jugement entrepris sera, dès lors, confirmé.

E. 8.1
Lorsque l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première
instance (art. 318 al. 3 CPC). Les frais fixés par le Tribunal, conformes au Règlement fixant
le tarif des frais en matière civile (RTFMC), n'ont pas été contestés en appel, de même que
leur répartition et l'absence d'allocation de dépens. Ils seront donc confirmés.

E. 8.2
Les frais judiciaires de l'appel (1'875 fr.) et de l'appel joint (1'875 fr.) seront arrêtés à 3'750
fr. (art. 30 et 35 RTFMC). Vu l'issue et la nature familiale du litige, ils seront répartis par
moitié entre chacune des parties et partiellement compensés avec l'avance en 1'875 fr.
versée par l'intimée, qui reste acquise à l'Etat. La part des frais incombant à l'appelant sera
provisoirement supportée par l'Etat de Genève, compte tenu du bénéfice de l'assistance
judiciaire. Au vu de la nature familiale du litige, chaque partie supportera ses propres
dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/16068/2017 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel formé par A______ et l'appel joint interjeté par B______ contre le jugement
JTPI/3981/2019 rendu le 15 mars 2019 et rectifié le 14 mai 2019 par le Tribunal de
première instance dans la cause C/16068/2017-8. Au fond : Annule les chiffres 6 et 7bis du
dispositif de ce jugement et, statuant à nouveau : Dit que l'entretien convenable de F______
s'élève à 1'741 fr., allocations familiales ou d'études non déduites, respectivement à 941 fr.
après déduction de celles-ci et d'une allocation d'études. Dit que l'entretien convenable de
C______ s'élève à 1'135 fr., allocations familiales non déduites, respectivement à 735 fr.
après déduction de celles-ci. Dit que l'entretien convenable de D______ s'élève à 1'265 fr.,
allocations familiales non déduites, respectivement à 965 fr. après déduction de celles-ci.
Donne acte à A______ de son engagement de verser en mains de B______, à titre de
contribution à l'entretien de chacun des enfants, par mois et d'avance, allocations familiales
en sus, la somme de 100 fr. jusqu'à l'âge de 15 ans révolus, puis la somme de 200 fr. jusqu'à



la majorité voire au-delà en cas d'études sérieuses et régulières ou de formation, dès l'entrée
en force de présent arrêt jusqu'au 31 août 2020. L'y condamne en tant que de besoin.
Condamne A______ à payer à B______, au titre de l'entretien des enfants F______,
C______ et D______, allocations familiales en sus, d'avance, par mois et par enfant, depuis
le 1er septembre 2020, les sommes de 400 fr. jusqu'à 15 ans, puis de 550 fr. jusqu'à la
majorité, voire au-delà, mais au maximum jusqu'à l'âge de 25 ans, si l'enfant poursuit une
formation ou des études suivies et régulières. Confirme le jugement pour le surplus.
Déboute les parties de toutes autres conclusions.
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C/16068/2017 Sur les frais : Arrête les frais judiciaires des deux appels à 3'750 fr. et les met
à la charge des parties à raison d'une moitié chacune. Dit qu'ils sont partiellement
compensés avec l'avance de frais versée par B______, en 1'875 fr., qui reste acquise à l'Etat
de Genève. Dit que la part des frais d'appel de A______, en 1'875 fr., est provisoirement
supportée par l'Etat de Genève, compte tenu du bénéfice de l'assistance judiciaire. Dit qu'il
n'est pas alloué de dépens.

Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Pauline ERARD et
Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame Christel HENZELIN, greffière. Le président :
Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Christel HENZELIN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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